MINISTERE DE

I’EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION GY¥NFRAT®

DE L'ARCHITECTURE.

WS MONUMENTS HISTORIQUES.

sont

77-616-J. M. 604699. [10713]

REPUBLIQUE FRANCAISE.

- e

ARRETE.

!
Lt MinistrE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments hisloriqnes entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

.Plece._et.sur.le rue Lemoureux de 1'hStel Iebsttut
B Alet (_Aude).

apparlenant & ..M, Labattut. @chille, HOtelier 2 Alet

mscrites. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrélé sera notilié au préfet du département, pour les
archives de la préfecture, au maire de loooxmmExds, ville d'Alet
@580 propriédtalra. ..

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ..

de ‘Architecture

le Qire&?%

/ ‘ T.S. VyP.




